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La Croix - Rouge internationale - partie II

Professeur Hans Haug, president de la Croix-Rouge suisse

LES ETATS PARTIES

AUX

CONVENTIONS

DE GENEVE

LE COMITE

INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE :

(Organisme fondateur
intermediate neutre

en cas de conflit)

T

LA CONFERENCE

INTERNATIONALE

^
DE LA CROIX-ROUGE ^

(Parlement
de la Croix-Rouge)

A

LA LIGUE

DES SOCIETES

: DE LA CROIX-ROUGE

(Federation
des Societes nationales)

LES SOCIETES

NATIONALES

DE LA CROIX-ROUGE

(Croissant-Rouge,
Lion et Soieil Rouges)

Dans le numero precedent de la «Croix-
Rouge suisse», nous vous avons presente
la premiere partie de l'expose fait par
notre president le 11 septembre 1976, ä

Münster, ä I'occasion du 20e congres des
conseiüers juridiques de la Croix-Rouge
allemande. Apres avoir parle de la structure

globale de la Croix-Rouge internationale,

le professeur Haug definit ici les
domaines respectifs du CICR, de la Ligue
et des Societes nationales. La Redaction

Le Comite international
de la Croix-Rouge
Le Statut, la nature juridique, les täches et
fonctions du CICR decoulent des Statuts
de la Croix-Rouge internationale, de ceux
du Comite lui-meme et des Conventions
de Geneve pour la protection des victimes
de la guerre de 1949. Le CICR, association

conforme au Code civil suisse et
recrutant ses membres par cooptation
parmi des citoyens suisses, est defini

comme une institution independante, speci-
fiquement neutre, appelee ä intervenir
notamment en cas de guerre, de guerre
civile ou de troubles internes, pour jouer
un role d'intermediaire entre les parties,
ou, pour reprendre l'expression des
Conventions de Geneve, un role d'«orga-
nisation humanitaire impartiale». La täche
du Comite consiste ä accorder protection
et ä porter secours aux victimes de conflits
et ä exercer, pour ce faire, les droits (d'ini-
tiative et d'action) et les fonctions que lui
reconnaissent les Conventions de Geneve.
Le CICR doit s'attacher d'autre part au
developpement et ä la diffusion du droit
international humanitaire et ä la defense
des principes de la Croix-Rouge. Enfin, il
appartient au Comite de reconnaitre les
Societes de la Croix-Rouge nouvellement
creees ou reconstitutes en appliquant les

cnteres definis par la Conference de la
Croix-Rouge. Compte tenu du role qui est
devolu au CICR, notamment en vertu des

Conventions de Geneve, on peut le consi-
derer comme une personne ou un sujet de

droit international. Au cours des dernieres
decennies, la question a ete posee ä plu-
sieurs reprises de savoir s'il etait justifie de
maintenir la composition exclusivement
suisse du Comite, alors que celui-ci est

appele ä n'assumer que des täches
internationales, ou s'il fallait le transformer en
une institution multinationale que l'on
pourrait croire mieux ä meme d'exercer
les fonctions devolues au Comite. A
l'appui de cette these qui tend ä remettre
en cause le CICR sous sa forme tradition-
nelle, on pourrait faire valoir qu'un
Comite comprenant des membres de

nationalites differentes serait mieux
accepte par certaines parties ä un conflit et
se montrerait plus comprehensif ä l'egard
de la situation et des besoins notamment
des peuples du tiers monde. On peut
considerer aussi que la neutralite permanente

de la Suisse, sur laquelle Faction du
CICR est effectivement fondee, trouve
peut-etre moins de consideration dans le
monde d'aujourd'hui qu'elle n'en trouvait
jadis dans le sein de la communaute des
nations d'Europe occidentale. N'assiste-
t-on par aujourd'hui ä une tendance crois-
sante vers une veritable cooperation
internationale sur la base de l'«egalite souve-
raine»? Les privileges ou les droits exclu-
sifs sont consideres par beaucoup comtne
etant contraires ä l'esprit des temps.
En depit de ces interrogations, le CICR a

conserve ä ce jour son caractere d'«orga-
nisation internationale uninationale». Le
caractere suisse du CICR garantit un
degre d'independance, de neutralite et
d'impartialite qui peut etre qualifie d'ex-
ceptionnel, voire d' unique dans le monde
d'aujourd'hui. On ne s'y est pas trompe ä

la Conference diplomatique pour le
developpement du droit international humanitaire

oü aucune initiative n'a ete prise en
vue de modifier ou de remplacer le CICR.
Qui plus est, le premier protocole addi-
tionnel au moins peut etre considere
comme etant de nature ä renforcer le
Statut et le role du CICR. Donald Tansley,
dans le rapport final de l'etude sur la
reevaluation du role de la Croix-Rouge,
estime que la resistance ä laquelle se

heurte 5a et lä le CICR n'est pas dirigee
contre le caractere suisse de l'institution,
mais contre l'intervention d'une instance
exterieure dans les affaires considerees
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comme interieures ä un Etat souverain.
Tansley tire la conclusion suivante de son
examen de l'«uninationalite» du CICR:
«Internationaliser 1'Assemblee1 ne suffi-
rait pas ä garantir qu'elle aurait sur le

monde des vues plus eclairees; le tort
cause au CICR en tant que force neutre et
independante pourrait etre catastro-
phique. Bien que beaucoup ne Faimeront
pas, la conclusion ä laquelle il est
difficile d'echapper est qu'une Assemblee
entierement suisse est, selon les termes
d'un critique et partisan bien connu du

CICR, «la moins mauvaise solution»2.
Si Vexperience du passe a suffisamment
demontre les avantages que presente un
CICR ä caractere suisse, s'il est difficile
d'imaginer et de realiser un Comite
multinational capable d'affronter valablement
les conflits ä venir, il faut saluer les propositions

avancees et les mesures prises en
vue d'obtenir une plus grande ouverture de

l'institution genevoise, notamment ä

Fegard des Societes nationales de la

Croix-Rouge et de leur Ligue. C'est ainsi

que la suggestion a ete faite de plusieurs
cotes que le Comite devrait davantage
faire appel - comme il Fa fait pour la
preparation de projets relatifs aux Conventions

de Geneve et des protocoles addi-
tionnels — ä des conseillers etrangers tels

que les presidents des Societes nationales
de la Croix-Rouge ou des experts en
matiere d'operations de secours.
Jacques Freymond2 recommande au
Comite de creer une categorie de «mem-
bres correspondants etrangers» que l'on
pourrait consulter en raison de leur
connaissance de Fenvironnement politico-
social dans lequel doit se derouler une
operation ä entreprendre. Une idee deja
acceptee et eprouvee est celle de la creation,

dans le cadre d"operations de secours
d'envergure, en cas de conflits armes
necessitant la participation des Societes
nationales de la Croix-Rouge (Nigeria,
Bangladesh, Proche-Orient), de comites
consultatifs ad hoc, voire d'organes d'ac-
tion ouverts aux representants des
Societes de la Croix-Rouge interessees et
ä ceux de la Ligue, l'ensemble des operations

etant place sous la direction generale
du CICR. L'accord de 1969 conclu entre
le CICR et la Ligue et son document inter-
pretatif de 1973 constituent une base
valable pour de telles mesures propres ä

renforcer l'unite et surtout l'efficacite de
la Croix-Rouge internationale.

La Ligue des Societes de la Croix-
Rouge

La Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
nee en 1919 surtout ä Finitiative de la

Croix-Rouge americaine, est la Federation
internationale des Societes nationales. II
s'agit d'une organisation independante,
mais qui fait partie, au meme titre que le

CICR, de la Croix-Rouge internationale
et se reclame par consequent des principes
de la Croix-Rouge proclames par les
Conferences de la Croix-Rouge. La Ligue
a pour but principal, depuis ses origines,
d'encourager le travail des Societes nationales

de la Croix-Rouge surtout en temps
de paix, mais egalement en cas de conflits
armes. Quatre täches ont pris une place
particuliere depuis quelque temps:
1. Aider ä susciter et ä developper dans

chaque pays une Societe de la Croix-
Rouge repondant aux criteres definis.

2. Porter secours aux victimes de calamites
naturelles et autres cataclysmes, parfois
de conflits armes, notamment en coor-
donnant et en dirigeant l'activite des
Societes nationales.

3. Soutenir Faction des Societes nationales
dans les domaines de la sante et du
bien-etre social.

4. Soutenir les Societes nationales dans
leur effort de propagation des ideaux de
la Croix-Rouge aupres de la population
en general et de la jeunesse en particu-
lier, et encourager leur travail pour la
consolidation de la paix.

Pour se faire une idee de Fampleur de la
premiere de ces täches, il suffit de men-
tionner que le nombre des Societes nationales

est passe de 28 en 1919 ä 122 en
1976. Le rapport Tansley fait apparaitre la
grande diversite de ces Societes quant ä

leur structure, leur organisation, leurs
programmes de travail et leur capacite de
travail: plus de la moitie des Societes man-
quent de ressources humaines et
materielles, n'assurent qu'une partie des täches
normalement devolues ä une Societe de la
Croix-Rouge ou limitent leur presence en
tant qu'organisation humanitaire ä cer-
taines parties du pays, par exemple les

grandes villes. Les insuffisances manifestes
de nombreuses Societes, souvent imputa-
bles ä la precarite des conditions politi-
ques, economiques et sociales dans les-
quelles elles operent, permettent de
mesurer toute Fimportance du programme
de developpement de la Ligue. Donald
Tansley propose une nouvelle orientation
et de nouvelles methodes pour ce

programme et preconise une collaboration
plus etroite entre la Ligue et le CICR dans
le but de renforcer les Societes nationales
de la Croix-Rouge. Les Societes de la
Croix-Rouge des pays developpes sont
appelees instamment ä soutenir le

programme de developpement de la Croix-
Rouge par la mise ä disposition d'experts,
de collaborateurs experimentes et de

moyens financiers.
Les operations de secours de la Croix-
Rouge pour les victimes de tremblements
de terre, d'inondations ou de la secheresse
et l'assistance aux refugies ont subi une
veritable escalade depuis quelques annees.
Pour faire face aux necessites futures, on
recherche actuellement une planification

et une preparation technique plus pous-
sees et une meilleure coordination avec
Faction des institutions de l'ONU et des

agences benevoles. II faut relever ici que si
la Ligue a pour täche principale d'assurer
les operations de secours independantes
des conflits armes ou realisees tout au
moins en dehors des zones de guerre, une
telle exclusivite n'existe plus depuis
l'accord intervenu en 1969 entre le CICR et
la Ligue. Celui-ci prevoit en effet que,
meme en cas de conflits armes opposant
des Etats ou eclatant ä l'interieur d'un
pays, de blocus ou d'occupation militaire,
la Ligue peut, en cas de circonstances par-
ticulieres, etre appelee ä intervenir en
faveur de la population civile, aux cotes du
CICR mais en accord avec celui-ci, ä la
demande d'une Societe nationale de

Croix-Rouge. L'accord stipule en outre
que, dans les cas cites ou lui revient la
direction des secours de la Croix-Rouge
internationale, le CICR s'entendra avec la
Ligue pour associer celle-ci aux operations
de secours ou pour lui en confier toute la
responsabilite au cas ou il apparaitrait que
Fintervention d'un intermediate neutre
n'est pas ou n'est plus necessaire. Cet elar-
gissement du role de la Ligue a trouve sa
consecration ä l'article 70bis du premier
protocole additionnel aux Conventions de
Geneve dans la version approuvee par la
Commission competente.
La prochaine revision des Statuts de la
Ligue3 a pour but de redefinir certaines
fonctions de la federation des Societes
nationales, mais surtout de restructurer et
de renforcer l'organisation, privee jusqu'ä
present d'un organe executif dote de pou-
voirs d'action et de decision. L'actuel
comite executif auquel participent 29
Societes nationales et qui ne se reunit que
tous les deux ans, ainsi que le comite du
president et des vice-presidents, aux
attributions tres limitees, seront remplaces par
un Conseil executif de 19 membres, soit le
president et 6 vice-presidents ainsi que 12

autres personnes ä designer par les
Societes de la Croix-Rouge elues membres
du Conseil3. Le Conseil executif tiendra
au moins deux reunions par an et se verra
confier de larges pouvoirs de gestion,
d'execution et de surveillance sous l'auto-
rite de XAssemblee generale (Fanden
Conseil des Gouverneurs)3 et dans le cadre
de ses decisions. Les nouveaux Statuts
feront obligation aux Societes nationales
de soutenir la Ligue dans l'accomplisse-
ment de ses täches et de respecter et d'ob-
server les decisions prises par 1'Assemblee
generale et par le Conseil executif.

Les Societes nationales de la
Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et
du Lion-et-Soleil-Rouge
L'etude sur la reevaluation du role de la
Croix-Rouge a fait apparaitre non seule-
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ment la diversite des Societes nationales
en ce qui concerne leur structure, leur
organisation, leurs ressources humaines
et materielles et leur capacite de travail,
mais aussi le caractere disparate de leurs
activites et programmes. Tandis que cer-
taines Societes se consacrent largement ä

la preparation des täches de protection et
de secours en cas de guerre ou de
catastrophe, d'autres s'interessent surtout au
domaine de la sante, aux activites sociales

et au travail pour les jeunes. Le rapport
final constate par ailleurs que certaines
activites entreprises par les Societes de la

Croix-Rouge presentent un caractere for-
tuit, plutöt improvise, non integre dans un
plan d'ensemble, non accorde au travail
d'autres organisations et trop souvent

marque par un esprit paternaliste de cha-
rite.
Donald Tansley invite les Societes nationales

ä retrouver et ä se reengager dans un
role fondamental, röle qui pourrait
orienter le programme de developpement
de la Ligue vers un objectif clair et precis.
Pour lui, le role fondamental des Societes
nationales et de 1'ensemble du mouvement
de la Croix-Rouge devrait consister ä

apporter des secours urgents en cas de

catastrophes et de conflits sur une base

rigoureusement impartiale, chaque fois et

partout oü se manifeste le besoin de
protection et d'assistance. Nombre des
activites aujourd'hui exercees par les Societes
de la Croix-Rouge, notamment dans les
domaines de la sante et du bien-etre
social, peuvent certes completer ce role
fondamental et le renforcer indirectement,
mais ne doivent pas le compromettre.
Dans la mesure oü les forces et les

ressources sont limitees, il convient de les
affecter en priorite ä l'accomplissement
des täches qui decoulent du role
fondamental.

S'attaquer aux täches majeures qui se

posent et qui demandent ä etre accomplies
un peu partout est certes un prealable
important au developpement systematique

et au renforcement de l'unite de la Croix-
Rouge. Mais il ne faut pas oublier que la
diversite des activites entreprises par les

Societes nationales est liee ä celle des

conditions et des besoins qui caracterisent
chacun des pays: les calamites sont fre-
quentes dans tel pays et rares dans tel
autre, et il y a des pays oü les secours
d'urgence sont le fait de services de l'Etat
ou d'organisations tierces. On a dit aussi

que le role fondamental selon la conception

de Tansley negligeait l'importance de
Paction que les Societes de la Croix-
Rouge sont nombreuses ä deployer dans le

vaste domaine de la sante et du bien-etre
social.
Un point tres important pour la Croix-
Rouge est celui des relations qu'entretien-
nent les Societes nationales avec l'Etat etses
autorites et qui sont dominees par la
double necessite de collaboration et d'in-
tegration d'une part et par le souci d'inde-
pendance d'autre part. Qu'une Societe de
la Croix-Rouge ne puisse pas pretendre ä

une independance pleine et absolue vis-ä-
vis de l'Etat est une consequence de son
Statut meme, car eile joue un role d'«auxi-
liaire des pouvoirs publics» et c'est ä ce

titre qu'elle est reconnue par le gouverne-
ment de son pays. Mais le quatrieme principe

de la Croix-Rouge qui se resume au

concept d'«independance» postule qu'une
Societe de la Croix-Rouge doit garder un
degre d'autonomie qui lui permette d'«agir
en toute circonstance conformement aux
principes de la Croix-Rouge». En d'autres
termes, une Societe de la Croix-Rouge
devrait jouir d'un degre de liberte de decision

et d'action qui lui permette de

defendre les principes d'humanite, d'im-
partialite, de neutralite et d'universalite.
Une Croix-Rouge nationale devrait avoir
le droit et la possibility pratique de se faire
l'avocat de l'humanite ä l'egard de son

gouvernement (par exemple, en faveur des

prisonniers de guerre ou des detenus poli-
tiques) et de refuser d'entreprendre une
operation que le gouvernement voudrait

lui confier et qui lui parait incompatible
avec l'imperatif d'impartialite. Une
Societe de la Croix-Rouge devrait en
outre avoir la liberte de renoncer, dans les
conferences internationales, ä des initiatives

ou prises de position ä caractere
politique meme si elles repondent ä la
politique de son pays et aux vceux de son
gouvernement.

Pour celui qui connait la realite, il ne fait
pas de doute que le principe de l'indepen-
dance (relative) et de l'autonomie des

Societes nationales de la Croix-Rouge n'a
souvent connu qu'une realisation insuffi-
sante. II y a des Societes qui sont trop
fortement contrölees, voire dominees par
les autorites de leur pays. D'autres sont ä

ce point integrees dans les structures poli-
tico-sociales de leur pays qu'elles en subis-
sent forcement une orientation politique
et ideologique. L'independance d'une
Societe nationale peut etre compromise
d'autre part par une alliance trop exclusive
avec une certaine couche de la population
ou avec certains bailleurs de fonds ou
supporters.

Le quatrieme principe de la Croix-Rouge
(avec son affirmation peremptoire: «La
Croix-Rouge est independante») et son

application dans la pratique meriteraient
un examen plus approfondi, peut-etre
dans le cadre des commentaires par les-

quels l'lnstitut Henry-Dunant se propose
d'expliciter les principes de la Croix-
Rouge. (A suivre.)

1 Selon les Statuts du CICR de 1973, l'Assemblee de

tous les membres constitue l'organe supreme du
Comite; les autres organes sont le Conseil executif,
egalement compose de membres, et la Direction,
placee sous les ordres du Conseil executif.

2 Jacques Freymond, Guerres, Revolutions, Croix-
Rouge, Geneve 1976, p 33, ecrit: «Cette institution
internationale suisse, on l'accepte parce qu'elle existe
et dans la mesure oü eile fournit la demonstration de

son utilite. Disons plutöt qu'on la tolere.»
3 Voir l'article de M. J Pascalis dans notre numero 1/

1977 Depuis, la revision des Statuts est devenue rea-
lite.

La Journee mondiale de la Croix-Rouge 1977: 8 mai

«La Croix- Rouge: la paix par les hommes»

Comme chaque annee, le 8 mai prochain
marquera la Journee mondiale de la

Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du
Lion-et-Soleil Rouge. Cette Journee rap-
pelle en premier lieu que le 8 mai est la
date anniversaire de la naissance, a

Geneve, en 1828, d'Henry Dunant, le fon-
dateur de la Croix-Rouge. Elle permet en

meme temps ä toutes les Societes nationales

de faire connaitre le mouvement de
la Croix-Rouge et de transmettre un message

ä leurs membres, sympathisants et au
grand public au moyen de campagnes d'in-
formation, de nouveaux programmes d'ac-
tivite, de ceremonies et de manifestations
de toutes sortes.

Cette annee, la Journee mondiale de la

Croix-Rouge sera celebree sous le slogan
«La Croix-Rouge: la paix par les
hommes». Nous reproduisons ici Pappel
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge lance ä cette occasion.

La Redaction
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